ORDRE DES ARTS ET DES LETTRES









Présentation de l’ordre et conditions de nomination :

L’ordre des arts et des lettres est destiné à récompenser les personnes qui se sont distinguées par leur création dans le domaine artistique ou littéraire ou par la contribution qu’elles ont apportée au rayonnement des arts et des lettres en France et dans le monde.
Le décret de référence est le décret n°57-549 du 2 mai 1957 qui porte institution de l’ordre des arts et des lettres.
L’ordre des arts et des lettres comprend trois grades :
	Chevalier, 

	Officier, 

	Commandeur. 


Cette distinction honorifique est décernée par arrêté du ministre de la culture, à l'occasion :
	de la promotion du 1er janvier, réservée aux personnalités de nationalité française (transmission des dossiers au ministère avant le 15 octobre)

	de la promotion du printemps, réservée aux personnalités de nationalité française (transmission des dossiers au ministère avant le 15 janvier)

	de la promotion du 14 juillet, réservée aux personnalités françaises (transmission des dossiers au ministère avant le 15 avril)



Pour être nommé au grade de chevalier, il faut être âgé de trente ans au moins et jouir de ses droits civils. Nul ne peut être promu au grade d’officier ou de commandeur, s’il ne justifie d’une ancienneté de cinq ans au moins dans le grade immédiatement inférieur. 
Les nominations et promotions sont publiées au bulletin officiel des décorations, médailles et récompenses.
Pour en savoir plus :
- Le site national de l'association des membres de l'ordre des arts et des lettres (amomanationale.free.fr.) 
- Le site du ministère de la culture (www.culturecommunication.gouv.fr).
- La préfecture : bureau de la représentation de l’État et de la communication interministérielle (05.65.75.71.33)


Notice à télécharger sur le site du ministère de la culture : http://www.culture.gouv.fr/media/Nous-connaitre/Organisation/Services-rattaches-a-la-ministre/Section-des-distinctions-honorifiques/Formulaire-de-candidature-a-un-grade-de-l-ordre-des-Arts-et-des-Lettres. 

